
Les tarifs publicitaires du SNPC

Votre publicité sur le site

FORFAITS PRIX DE LA CAMPAGNE CPM (coût par mille affichages)

20 000 affichages 240 €* 12,50 €*

40 000 affichages 390 €* 10,00 €*

80 000 affichages 690 €* 8,625 €*

* Montant hors TVA

Les annonces pour le site doivent nous être fournis sous forme de deux fichiers JPEG dans un format de  
L 927 x H 370 pixels et de 720 x 720 pixels.

Vous pouvez également apparaître sur les différents articles en ligne sur notre site web. 
Ce type de publicité vous permet de rediriger les lecteurs vers votre site en un seul clic.

DIMENSIONS PARUTION UNIQUE 2 À 5 PARUTIONS (*) 6 PARUTIONS ET PLUS (*)

1 p.   L: 174  x  H: 257 mm  1 050 €**  985 €**  895 €** 

1 p. en 4ème de couverture   L: 174  x  H: 257 mm 1 450 €**

1 / 2 p. en 4ème de couverture   L: 174 x H: 127 mm 750 €**

1 page jointe au “Le Cri”    L: 174  x  H: 257 mm 1 500 €**

1 / 2 p.   L: 174 x H: 127 mm ou L: 96 x H: 239 mm  580 €**  545 €**  495 €** 

1 / 3 p.   L: 96 x H: 127 mm  390 €**  365 €**  330 €** 

1 / 6 p.   L: 62 x H: 96 mm ou L: 96  x  H: 62 mm  230 €**  215 €**  195 €** 

1 / 12 p.   L: 62  x  H: 62 mm  165 €**  155 €**  140 €** 

(*) Prix par insertion  (**) Montant hors TVA

Votre publicité dans Le Cri
Le Cri est adressé chaque mois (sauf juillet et août) à 18.000 membres. 14000 exemplaires sont adressés par 
voie postale et 4000 en version PDF.

Les annonces presse sont des encadrés et ne sont donc pas à bords perdus. Toutes les annonces doivent être 
livrées avec les dimensions appropriées (reprises dans cette page), sous forme de PDF certifié haute résolution, ou 
de fichiers JPEG à 300 dpi au format d’impression. Si toutefois une annonce ne présente pas les caractéristiques 
techniques demandées, nous pouvons la recomposer pour un montant à partir de 50 € hors TVA.

 Il fût un temps, pas si lointain, où dans 
toute la Belgique, les contrats de distribu-
tion d’eau par les sociétés intercommu-
nales ne pouvaient être conclus qu’avec 
un titulaire de droit réel sur un bien 
immobilier, c’est-à-dire généralement un 
propriétaire.

Les règlements des diverses compa-
gnies, approuvés par les communes, pré-
voyaient cette situation et si le locataire 
payait à heure et à temps, cela ne posait 
pas de problèmes particuliers.

Les compagnies acceptaient d’adresser 
les factures directement au consomma-
teur lui-même, soit le locataire.

Cette solution n’était cependant pas la 
meilleure car vu, précisément, le fait que 
le propriétaire ne recevait pas les fac-

tures, il ne se rendait trop souvent pas 
compte des importantes consommations 
de son locataire et surtout de l’absence de 
paiement de celles-ci.

Nous avons connu des cas dramatiques 
générés soit par une grande consomma-
tion (car-wash, blanchisserie, wasse-
rette, horeca, etc…) mais surtout par des 
fuites dont le locataire, sachant qu’il ne 
payerait  jamais l’eau scandaleusement 
perdue, ne s’en préoccupait pas. La fac-
ture, parfois incroyablement élevée, était 

LE SNPC A MENÉ UN COMBAT AFIN 
QUE LES COMPTEURS PUISSENT 
DORÉNAVANT ÊTRE OUVERTS  
AU NOM DES LOCATAIRES

Copropriété FÉDÉRAL INTERNATIONALRÉGIONAL

copropriétaire préjudicié ne sont heu-
reusement pas rencontrées si l’assurance 
souscrite par la Copropriété couvre le 
dommage.

Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une copro-
priété « à problèmes récurrents » pour 
des infiltrations en provenance de parties 
communes, parfois, un avenant que doit 
subir l’A.C.P. intervient dans la Police, 
avenant réduisant la couverture en cas 
d’infiltration « intérieure ».

La faute de l’ACP est liée à sa qualité de 
gardien, sa responsabilité étant présumée.

copropriétaire les fonds nécessaires à 
l’indemnisation de celui préjudicié.

Ce n’est que si cette approche progres-
sive ne génère pas de réaction qu’alors, 
à grands frais à avancer, la partie préju-
diciée pourrait poursuivre sur le patri-
moine de chaque copropriétaire pour 
obtenir récupération de sa créance.

Pour ces frais qui devraient être avan-
cés, s’il y a poursuite sur le patrimoine de 
chaque copropriétaire, ceux-ci devraient 
naturellement pouvoir être récupérés, 

La responsabilité de l’A.C.P. pourrait ainsi 
être retenue en cas d’infiltration d’humi-
dité en provenance d’un toit ou d’une ter-
rasse ayant le caractère commun, même 
si ladite terrasse est à usage privatif.

Mais souvent, si les travaux n’ont pu être 
entrepris « à temps » sur ces parties 
communes, c’est parce qu’ils sont repor-
tés, à défaut de fonds suffisants pour les 
entreprendre.

Lorem ipsum si meloria

Le dommage ne cesse alors de s’aggraver 
et le copropriétaire préjudicié doit parfois 
intenter une action pour obtenir un titre 
exécutoire contre l’A.C.P. « gardienne de 
la chose commune ».

Une fois ce jugement obtenu, s’il n’y a pas 
paiement volontaire à défaut de fonds 
suffisants dans « la caisse » de l’A.C.P., le 
copropriétaire préjudicié est-il démuni ?

L’article 577-5 §4 de la loi sur la Copro-
priété permet que « l’exécution de déci-
sions condamnant l’Association des 
Copropriétaires puisse être poursuivie 
sur le patrimoine de chaque coproprié-
taire proportionnellement à sa quote-
part dans les parties communes ».

Voilà donc un outil utile pour des copro-
priétaires préjudiciés par rapport à une 
A.C.P. exsangue.

Certes, cela va générer des frais particu-
lièrement élevés dans le cadre de la pro-
cédure d’exécution puisqu’il faudrait la 
mener à l’égard de chaque copropriétaire.

Mais, in fine, ces frais pourront être 
recouvrés, les parties débitrices devant 
rembourser les avances consenties.

Imaginons toutefois une Copropriété de 
25 appartements.

LOREM IPSUM MAGNIT PARCIEN 
IENIHIT ABORE NOS EAQUASPED 
MOLOREST, ULLAM SUSAPIE 
NESECTEM SIM QUAS DITIUS

FÉDÉRAL INTERNATIONALRÉGIONAL

présentée au propriétaire qui, solvable, 
devait bien la payer la plupart du temps, 
même si après moultes discussions, il 
pouvait parfois obtenir un rabais ou des 
paiements échelonnés.

Le coût financier était insupportable et, 
de plus, l’impact écologique, quand il 
s’agissait de fuites, était énorme.

Malheureusement, ces situations existent 
encore mais si c’est le cas, elles ne sont 
que la conséquence des négligences des 
propriétaires-bailleurs.

Pour toute la Belgique, le SNPC a mené un 
combat afin que les compteurs puissent 
dorénavant être ouverts au nom des loca-
taires successifs.

Lorem ipsum si meloria

Ce combat a été fructueux, d’abord en 
Flandre, puis en Wallonie et finalement 
en région de Bruxelles, laquelle s’est 
montrée la plus réticente à changer ses 
dispositions règlementaires.

Certains d’entre nous se souviennent 
encore des visites auprès des responsables 
ministériels que la situation des pro-
priétaires ne préoccupait pas vraiment, 
pas plus que le scandale écologique de la 
surconsommation d’eau.

Pour la région de Bruxelles, le règlement 
a changé au bénéfice des propriétaires il y 
a quelques années.

Lorem ipsum si meloria

Nous reconnaissons que la compagnie 
des eaux y a assez rapidement prévenu 
les propriétaires de la modification de 
l’ordonnance règlementant la fourniture 
d’eau, le propriétaire pouvant se « déso-
lidariser » du paiement des factures de 
son locataire, pour autant que certaines 
formalités soient accomplies.

Le mot « désolidariser » n’était pas bien 
employé d’un point de vue strictement 
juridique mais soit, le résultat était le 
même.

FÉDÉRAL INTERNATIONALRÉGIONAL

La propriété d’un débiteur de charges, que 
cette vente soit volontaire ou qu’elle soit la 
résultante d’une saisie, l’Association des 
Copropriétaires pourra récupérer à tout le 
moins une partie des charges.

 Mais il faut que le notaire appelé à procé-
der à la vente soit utilement averti.

Le syndic doit donc être particulière-
ment attentif sur cette question et veiller 
à informer utilement le notaire des 
Cette obligation de « contact » du syndic 
avec le notaire résultera en tout état de 
cause de l’article 577/11 §2 al. 1er  nouveau, 
précisant :

Lorem ipsum si meloria

« En cas d’acte entre vifs translatif ou 
déclaratif de propriété ou de transfert 
pour cause de mort d’un lot, le notaire 
instrumentant demande au syndic de 
l’Association des Copropriétaires, par 
envoi recommandé, de lui transmettre 
les informations et documents suivants, 
outre, le cas échéant, l’actualisation des 
informations visées au paragraphe 1 ».

La responsabilité du syndic pourrait dès 
lors être engagée s’il n’y a pas transmis-
sion des charges permettant à l’A.C.P., 
en vertu de son privilège, d’être payé 
utilement.

ATTENTION : le privilège ne joue que sur 
les charges de l’exercice en cours et de 

Il ne peut donc être question de lais-
ser « s’accumuler » des charges qui ne 
seraient pas couvertes par ce privilège.

Ce privilège porte tant sur les arriérés de 
charges ordinaires que sur les charges 
extraordinaires mais ce privilège ne 
porte pas sur d’autre frais, tels que les 
frais de justice qui auraient été consentis 
pour la consécration de la créance et son 
exécution, frais repris à l’article 17 de la 
loi hypothécaire.

Mais comme ce privilège prime celui au 
profit de l’Association des Coproprié-
taires, au cas où c’est l’Association des 
Copropriétaires qui a dû exposer les frais 
de justice pour la mise en vente du bien, 
celle-ci sera en droit de les recouvrer.

Lorem ipsum si meloria

Il n’est pas rare de voir un copropriétaire 
agir contre son A.C.P., notamment parce 
qu’il considère que les dégâts qu’il subit à 
l’intérieur de son appartement trouvent 
leur source dans les parties communes 
non utilement entretenues. « Ces com-
plications » liées à l’indemnisation d’un 
Le dommage ne cesse alors de s’aggraver 
et le copropriétaire préjudicié doit parfois 
intenter une action pour obtenir un titre 
exécutoire contre l’A.C.P. « gardienne de 
la chose commune ».

Une fois ce jugement obtenu, s’il n’y a pas 
paiement volontaire à défaut de fonds 
suffisants dans « la caisse » de l’A.C.P., le 
copropriétaire préjudicié est-il démuni ?

L’article 577-5 §4 de la loi sur la Copro-
priété permet que « l’exécution de déci-
sions condamnant l’Association des 
Copropriétaires puisse être poursui-
vie sur le patrimoine de chaque copro-
priépart dans les parties communes ». 

LOREM IPSUM MAGNIT PARCIEN 
IENIHIT ABORE NOS EAQUASPED 
MOLOREST, ULLAM SUSAPIE 
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La propriété d’un débiteur de charges, que 
cette vente soit volontaire ou qu’elle soit la 
résultante d’une saisie, l’Association des 
Copropriétaires pourra récupérer à tout le 
moins une partie des charges.

 Mais il faut que le notaire appelé à procé-
der à la vente soit utilement averti.

Le syndic doit donc être particulièrement 
attentif sur cette question et veiller à 
informer utilement le notaire des charges 
dues.

Cette obligation de « contact » du syndic 
avec le notaire résultera en tout état de 
cause de l’article 577/11 §2 al. 1er  nouveau, 
précisant :

« En cas d’acte entre vifs translatif ou 
déclaratif de propriété ou de transfert 

pour cause de mort d’un lot, le notaire 
instrumentant demande au syndic de 
l’Association des Copropriétaires, par 
envoi recommandé, de lui transmettre 
les informations et documents suivants, 
outre, le cas échéant, l’actualisation des 
informations visées au paragraphe 1 ».

La responsabilité du syndic pourrait dès 
lors être engagée s’il n’y a pas transmis-
sion des charges permettant à l’A.C.P., en 
vertu de son privilège, d’être payé utile-
ment.

ATTENTION : le privilège ne joue que sur 
les charges de l’exercice en cours et de 
l’exercice précédent.

Il ne peut donc être question de lais-
ser « s’accumuler » des charges qui ne 
seraient pas couvertes par ce privilège.

Ce privilège porte tant sur les arriérés de 
charges ordinaires que sur les charges 
extraordinaires mais ce privilège ne 
porte pas sur d’autre frais, tels que les 
frais de justice qui auraient été consentis 
pour la consécration de la créance et son 
exécution, frais repris à l’article 17 de la 
loi hypothécaire.

Mais comme ce privilège prime celui au 
profit de l’Association des Coproprié-
taires, au cas où c’est l’Association des 
Copropriétaires qui a dû exposer les frais 
de justice pour la mise en vente du bien, 
celle-ci sera en droit de les recouvrer.

Lorem ipsum si meloria

Il n’est pas rare de voir un copropriétaire 
agir contre son A.C.P., notamment parce 
qu’il considère que les dégâts qu’il subit à 
l’intérieur de son appartement trouvent 
leur source dans les parties communes 
non utilement entretenues. « Ces com-
plications » liées à l’indemnisation d’un 

LOREM IPSUM MAGNIT PARCIEN 
IENIHIT ABORE NOS EAQUASPED 
MOLOREST, ULLAM SUSAPIE 
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copropriétaire préjudicié ne sont heu-
reusement pas rencontrées si l’assurance 
souscrite par la Copropriété couvre le 
dommage.

Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une copro-
priété « à problèmes récurrents » pour 
des infiltrations en provenance de parties 
communes, parfois, un avenant que doit 
subir l’A.C.P. intervient dans la Police, 
avenant réduisant la couverture en cas 
d’infiltration « intérieure ».

La faute de l’ACP est liée à sa qualité de 
gardien, sa responsabilité étant présumée.

copropriétaire les fonds nécessaires à 
l’indemnisation de celui préjudicié.

Ce n’est que si cette approche progres-
sive ne génère pas de réaction qu’alors, 
à grands frais à avancer, la partie préju-
diciée pourrait poursuivre sur le patri-
moine de chaque copropriétaire pour 
obtenir récupération de sa créance.

Pour ces frais qui devraient être avan-
cés, s’il y a poursuite sur le patrimoine de 
chaque copropriétaire, ceux-ci devraient 
naturellement pouvoir être récupérés, 
d’autant plus que la surface de solvabi-
lité des débiteurs, propriétaires d’un bien 
est certaine et que les frais de justice sont 
privilégiés par rapport à d’autres créan-
ciers éventuels.

ntenter une action pour obtenir un titre 
exécutoire contre l’A.C.P. « gardienne de 
la chose commune ».

Une fois ce jugement obtenu, s’il n’y a pas 
paiement volontaire à défaut de fonds 
suffisants dans « la caisse » de l’A.C.P., le 
copropriétaire préjudicié est-il démuni ?

L’article 577-5 §4 de la loi sur la Copro-
priété permet que « l’exécution de déci-
sions condamnant l’Association des 
Copropriétaires puisse être poursuivie 
sur le patrimoine de chaque coproprié-
taire proportionnellement à sa quote-
part dans les parties communes ».

Voilà donc un outil utile pour des copro-
priétaires préjudiciés par rapport à une 
A.C.P. exsangue.

La responsabilité de l’A.C.P. pourrait ainsi 
être retenue en cas d’infiltration d’humi-
dité en provenance d’un toit ou d’une ter-
rasse ayant le caractère commun, même 
si ladite terrasse est à usage privatif.

Mais souvent, si les travaux n’ont pu être 
entrepris « à temps » sur ces parties 
communes, c’est parce qu’ils sont repor-
tés, à défaut de fonds suffisants pour les 
entreprendre.

Lorem ipsum si meloria

Le dommage ne cesse alors de s’aggraver 
et le copropriétaire préjudicié doit parfois 
intenter une action pour obtenir un titre 
exécutoire contre l’A.C.P. « gardienne de 
la chose commune ».

Une fois ce jugement obtenu, s’il n’y a pas 
paiement volontaire à défaut de fonds 
suffisants dans « la caisse » de l’A.C.P., le 
copropriétaire préjudicié est-il démuni ?

L’article 577-5 §4 de la loi sur la Copro-
priété permet que « l’exécution de déci-
sions condamnant l’Association des 

LOREM IPSUM MAGNIT PARCIEN 
IENIHIT ABORE NOS EAQUASPEDUM 
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  Personne à contacter  : Patrick Willems 0491/15.15.75         patrick.willems@snpc-nems.be

Nos packs promotionnels

PACK BRONZE PACK WEB PACK SILVER PACK GOLD

Pub ½ page 6 x 495 €* 6 x 495 €* 6 x 495 €* 6 x 495 €*

Pub 1 page 4 x 985 €* 4 x 985 €* 4 x 985 €* 4 x 985 €*

Pub ⅙ page 6 x 195 €* 6 x 195 €* 10 x 195 €* 6 x 195 €*

Article CRI 2 pages 1 750 €* 1 750 €* 1 750 €* 1 750 €*

Article site web 1 000 €* 1 000 €* 1 000 €* 1 000 €*

Article newsletter 500 €* 500 €* 500 €* 500 €*

Partage réseaux sociaux 500 €* 500 €* 500 €* 500 €*

40 000 affichages web 390 €* 390 €* 390 €* 390 €*

80 000 affichages web 690 €* 690 €* 690 €* 690 €*

   

Prix normal 4 630 €* 2 690 €* 4 390 €* 6 410 €*

Remise 20 % 15 % 20 %  (22 %)

Prix PROMO 3 700 €* 1 860 €* 3 910 €* 5 180 €*

(*) Montant hors TVA

Un articles sponsorisé

PRIX* SITE WEB LE CRI PAPIER NEWSLETTER FACEBOOK

Article CRI 2 pages  1 750 €*  

Article CRI 3 pages  2 250 €*  

Article sur site web  1 000 €* 

Option Newsletter (20 000 dest.)  500 €* 

Option Partage Facebook  500 €* 

L’article sponsorisé adopte la présentation d’un article éditorial classique. Il est clairement identifié par la 
mention “Article sponsorisé – Le contenu n’engage pas la responsabilité du SNPC”.

(*) Montant hors TVA
Le Cri est adressé en 12 000 exemplaires papier + 4000 pdf.
La newsletter est adressée à 20 000 personnes (y compris des anciens membres).
Le partage sur les réseau sociaux (Instagram et Facebook) serait surtout offert dans le cadre de “packs”.

Combinez plusieurs supports et bénéficiez de conditions avantageuses.


